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8 OBLIGATION DE REMBOURSER ET TAXE SPÉCIALE SUR 
LES VALEURS PATRIMONIALES 

8.1    Généralités 

8.1.1    Objet et bases légales 

La présente directive détaille les dispositions et expose les modalités de lôobligation de 
rembourser ¨ laquelle sont soumises les personnes relevant du domaine de lôasile, 
ainsi que de celle de sôacquitter de la taxe sp®ciale sur les valeurs patrimoniales. Elle 
se fonde sur les art. 85 à 87 de la loi sur l'asile (LAsi ; RS 142.31), les art. 8 à 18 de 
l'ordonnance 2 sur lôasile relative au financement (OA 2 ; RS 142.312), ainsi que lôart. 
88 de la loi fédérale sur les étrangers et lôint®gration (LEI ; RS 142.20). 

8.1.2    Champ dôapplication personnel 

Les dispositions relatives au droit de la Confédération au remboursement et à la taxe 
sp®ciale sur les valeurs patrimoniales sôappliquent : 

¶ aux requ®rants dôasile ; 

¶ aux personnes admises à titre provisoire ; 

¶ aux personnes ¨ prot®ger ne b®n®ficiant pas dôune autorisation de s®jour ; 

¶ aux personnes frapp®es dôune d®cision de renvoi auxquelles un d®lai de d®part 
a été imparti ; 

¶ aux personnes frapp®es dôune d®cision dôexpulsion p®nale entr®e en force, ¨ 
compter du rejet de la demande dôasile ou de la fin de lôadmission provisoire.  

Les dispositions concernant le droit des cantons au remboursement sôappliquent quant 
¨ elles ¨ toutes les personnes relevant du domaine de lôasile. 
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8.1.3     Durée et montant maximal de la taxe spéciale sur les valeurs 
patrimoniales 
Requ®rants dôasile : lôobligation de sôacquitter de la taxe spéciale débute avec le dépôt 

de la demande dôasile et prend fin avec lôoctroi de lôasile, de lôadmission provisoire en 
qualit® de r®fugi® ou de lôoctroi dôune autorisation de s®jour.  

Personnes admises à titre provisoire : lôobligation de sôacquitter de la taxe sp®ciale 
d®bute avec la d®cision dôadmission provisoire et prend fin avec lôoctroi dôune 
autorisation de séjour. 

Personnes à protéger dépourvues dôautorisation de séjour : lôobligation de sôacquitter 
de la taxe spéciale débute avec le dépôt de la demande de protection provisoire et 
prend fin avec lôoctroi dôune autorisation de s®jour. 

Personnes frapp®es dôune d®cision de renvoi auxquelles un d®lai de d®part a ®t® 
imparti : lôobligation de sôacquitter de la taxe sp®ciale d®bute avec lôentr®e en force  de 
la d®cision de renvoi et prend fin avec lôoctroi dôune autorisation de s®jour ou le d®part 
contrôlé. 

Personnes frapp®es dôune d®cision dôexpulsion entr®e en force ¨ compter du rejet de la 
demande dôasile ou de la fin de lôadmission provisoire : lôobligation de sôacquitter de la 

taxe spéciale débute avec lôentr®e en force de la d®cision de non-entrée en matière, de 
la décision négative ou de la décision mettant fin à lôadmission provisoire et prend fin 
avec le départ contrôlé. 

Pour toutes les personnes soumises à la taxe spéciale sur les valeurs patrimoniales, 
lôobligation de sôacquitter de la taxe sp®ciale prend fin au plus tard 10 ans apr¯s lôentr®e 
en Suisse ou lorsque le montant de 15 000 francs est atteint, et ce, quel que soit le 
statut de ces personnes. 

ê chaque nouvelle proc®dure dôasile, le montant de taxe sp®ciale est d¾ dans son 
intégralité. 

8.2 Obligation de rembourser  

8.2.1    Droit au remboursement des cantons 

Le remboursement de lôaide sociale ou de lôaide dôurgence que les cantons ont 
accord®e lorsquôils assumaient la comp®tence pour le versement de cette aide est r®gi 
par le droit cantonal du canton concerné pour toutes les personnes qui relèvent du 
domaine de lôasile. 

Le canton fait valoir son droit au remboursement conformément à ses propres 
dispositions. Une fois ses prétentions à ce titre recouvrées, il ne doit pas reverser à la 
Conf®d®ration les montants de lôaide sociale ou de lôaide dôurgence qui lui ont ®t® 
restitués, mais peut les encaisser en considération du syst¯me dôindemnisation 
forfaitaire en vigueur entre la Conf®d®ration et les cantons dans le domaine de lôaide 
sociale et de lôaide dôurgence pour les personnes relevant du domaine de lôasile. 
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8.2.2     Droit au remboursement de la Confédération 

Le remboursement de lôaide sociale ou de lôaide dôurgence que la Conf®d®ration a 
accordée lorsquôelle assumait la comp®tence pour le versement de cette aide est r®gi 
par le droit fédéral. 

La Conf®d®ration fait valoir son droit au remboursement uniquement par lôinterm®diaire 
de la taxe spéciale sur les valeurs patrimoniales. 

Les frais de d®part et dôex®cution financ®s par la Conf®d®ration de m°me que les co¾ts 
liés aux procédures de recours au niveau fédéral sont également remboursés par 
lôinterm®diaire de la taxe sp®ciale sur les valeurs patrimoniales. 

8.3     Perception et administration de la taxe spéciale et système 
dôinformation sur la taxe sp®ciale 

8.3.1     Perception et administration de la taxe spéciale 

La taxe spéciale est prélevée en saisissant des valeurs patrimoniales. Le Secrétariat 
dô£tat aux migrations (SEM) rend les décisions concernant les valeurs saisies et 
administre la taxe spéciale sur les valeurs patrimoniales. 

8.3.2     Syst¯me dôinformation sur la taxe sp®ciale 

En vertu de lôart. 17 de la loi f®d®rale sur la protection des donn®es (LPD ; RS 235.1), 
les organes f®d®raux ne sont en droit de traiter des donn®es personnelles que sôil 
existe une base l®gale. Le SEM g¯re un syst¯me dôinformation sur la taxe sp®ciale en 
vertu des art. 3 et 4 de la loi fédérale sur le système d'information commun aux 
domaines des étrangers et de l'asile (LDEA ; RS 142.51), qui lui permet dôadministrer la 
taxe sp®ciale. Lôart. 12, al. 2, OA 2 énumère les données contenues dans le système. 
Lôal. 3, quant ¨ lui, r®glemente lôacc¯s aux donn®es du syst¯me dôinformation. 

 

8.4     Saisie des valeurs patrimoniales 

On entend par saisie des valeurs patrimoniales la confiscation de sommes dôargent, 
dôobjets de valeur et de biens incorporels. Il appartient aux services compétents, 
notamment au personnel des centres de la Conf®d®ration et des sites dôh®bergement 
cantonaux, de m°me quôau Corps des gardes-frontière et aux services de police, de 
procéder à la confiscation des biens. Tout versement erroné est remboursé au service 
qui lôa effectu®, lequel le transfère ensuite ¨ lôayant droit. 

 

8.4.1  Valeurs patrimoniales à saisir 
-   les sommes dôargent en espèces ou en devises sont converties en francs suisses 

au cours du jour ; 








